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CONCOURS PROFESSIONNEL D'ACCèS AU GRADE

DE CONTROLEUR PRINCIPAL DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION ET DE LA REPRESSION DES FRAUDES
Session 2011
GUIDE DE REMPLISSAGE

POUR LA CONSTITUTION DU DOSSIER

DE RECONNAISSANCE DES ACQUIS

DE L'EXPéRIENCE PROFESSIONNELLE

(R.A.E.P.)

*********

Le dossier de recoNNAISSANCE DES ACQUIS DE L'EXPéRIENCE PROFESSIONNELLE

N'EST PAS NOTé
LIRE TRèS ATTENTIVEMENT L'ENSEMBLE DES DOCUMENTS CI-APRèS,

AVANT DE COMMENCER LA CONSTITUTION DE VOTRE DOSSIER RAEP.

Attention : Vous devrez remettre, après vous en être fait une copie, le dossier "RAEP" établi en 4 exemplaires en vue de l'épreuve orale d'admission, à l’ENCCRF Montreuil avant le LUNDI 7 NOVEMBRE 2011. Aucun dossier ne sera accepté après cette date.

La loi du 2 février 2007 relative à la modernisation de la fonction publique a ouvert la possibilité d'une épreuve de reconnaissance des acquis de l'expérience professionnelle (RAEP) dans les concours et examens de la fonction publique. Ce nouveau type d'épreuve substitue aux exercices académiques traditionnels des modalités nouvelles qui permettent aux candidats de valoriser l'expérience professionnelle acquise dans l'exercice de leurs fonctions antérieures au sein d'une administration, d'un service déconcentré, d'un établissement public, d'une collectivité territoriale, ainsi que celle acquise en qualité de salarié d'une entreprise, de responsable d'une association ou d'élu d'une collectivité territoriale.

*****

Dans le cadre du concours professionnel d'accès au grade de contrôleur principal de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes ; les ministères économique et financier ont décidé de créer une épreuve de ce type.

L'épreuve orale d'admission de cet examen consiste en un entretien avec le jury visant à apprécier les aptitudes, les projets professionnels et la motivation du candidat mais aussi à identifier et évaluer son activité au regard des connaissances, compétences et aptitudes recherchées.

Pour conduire cet entretien qui a pour point de départ un exposé du candidat sur son expérience professionnelle, d'une durée de dix minutes au plus, le jury disposera du dossier "RAEP" constitué par le candidat en vue de la reconnaissance des acquis de l'expérience professionnelle.

Seule la prestation du candidat lors de l’entretien avec le jury donne lieu à notation.

La constitution par chaque candidat d'un dossier RAEP (selon le modèle présenté) doit permettre au jury d'identifier, lors de l'entretien, la nature précise de son activité professionnelle passée et des compétences qu'il a développées à ce titre. Dans la logique de l'examen, cet entretien permet de comparer les candidats entre eux sur la base de critères communs.

Le dossier RAEP établi préalablement par le candidat illustre les différentes étapes de sa carrière professionnelle. Il devra comporter des informations suffisamment précises pour que le jury puisse faire le lien.

Votre dossier devra donc comporter des informations suffisamment précises.

RUBRIQUES DU DOSSIER DE RECONNAISSANCE

DES ACQUIS DE L'EXPéRIENCE PROFESSIONNELLE (RAEP)

Concours professionnel 

d'accès au corps de contrôleur principal de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes

	Afin de permettre une meilleure lisibilité de votre dossier « RAEP » par les membres du jury, il vous est recommandé de dactylographier le dossier sur votre poste de travail et de l’imprimer.


DOSSIER DE CANDIDATURE (page 3)

Conditions à remplir : 

Pour vous inscrire, vous devez avoir la qualité de contrôleur de 1ère classe justifiant de deux ans d’ancienneté dans le 5ème échelon et 3 ans de services effectifs dans un corps, cadre d’emplois ou emploi de catégorie B ou de même niveau.

	VOTRE IDENTITE (page 3)


CIVILITE : « Madame » ou « Mademoiselle » ou « Monsieur »

NOM DE NAISSANCE : en majuscules

NOM D'USAGE OU MARITAL : en majuscules

PRéNOM : en majuscules
DATE DE NAISSANCE ( format JJ/MM/AAAA) et LIEU DE NAISSANCE :
VOTRE SITUATION ACTUELLE (page 3)

Date d’entrée dans la fonction publique : au format JJ/MM/AAAA

Entité administrative d’appartenance : ministère ou autre entité 

Entité administrative où vous exercez vos fonctions : ministère ou autre entité

Date de prise de fonctions actuellement exercées : au format JJ/MM/AAAA

Corps : obligatoirement contrôleur de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes

Grade : obligatoirement contrôleur de 1ère classe 

Date d’ancienneté : au format JJ/MM/AAAA
VOTRE EXPéRIENCE PROFESSIONNELLE (à partir de la page 4)

Les acquis de l'expérience professionnelle d'un candidat doivent être entendus comme l'ensemble des connaissances, compétences et aptitudes professionnelles qu'il a acquises :

· dans l'exercice d'une activité au sein des administrations mentionnées à l'article 2 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

· dans l'exercice d'une activité salariée, non salariée ou bénévole, en France, dans un Etat membre de la Communauté européenne ou d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen autre que la France ou dans un Etat autre que ceux mentionnés ci-dessus.

Vous décrirez succinctement, dans les tableaux, du plus récent au plus ancien, tous les postes que vous avez occupés en tant que fonctionnaire, salarié (titulaire ou stagiaire), ainsi que les fonctions bénévoles ou toute autre activité que vous souhaitez porter à la connaissance du jury (participation à des groupes de travail, à des instances représentatives, tutorat, démarche autodidacte, activités associatives, séjours linguistiques, expérience sociale, volontariats…)
	PERIODE
	NOM ET ADRESSE DU SERVICE D’EMPLOI
	SECTEUR D’ACTIVITE
	STATUT

	DE : jj/mm/aaaa

A :


	Autorité, entreprise du secteur privé, club, association ou circonscription associée à un mandat électif
	
	Fonctionnaire, Salarié, Bénévole

	CADRE d’EMPLOIS/METIER
	PRINCIPALES ACTIVITES ET/OU TRAVAUX REALISES
	PRINCIPALES COMPETENCES DEVELOPPEES DANS CETTE ACTIVITE

	intitulés de la catégorie, du corps et du grade 
	- Décrivez vos métiers exercés au sein du service d’emploi en vous appuyant sur votre fiche de poste et sur la fiche « emploi » du RIME
, RMAC
 ou du ROME

- Listez vos principaux travaux
	Decrivez vos compétences en vous appuyant sur votre fiche de poste et sur la fiche « emploi »du RIME, du RMAC ou du ROME


Dans la colonne « statut » du tableau, vous indiquerez dans quel cadre vous avez exercé la fonction que vous mentionnez ( fonctionnaire, salarié, bénévole). Vous pouvez indiquer que vous l’avez occupée en tant que salarié du secteur privé, en tant que fonctionnaire - titulaire ou stagiaire - ou assimilé ; en tant que bénévole si vous souhaitez valoriser une activité associative …;

LES ACQUIS DE VOTRE EXPéRIENCE PROFESSIONNELLE (page 7)

Dans un premier temps, vous répondrez aux différentes rubriques proposées les situations et les résultats professionnels.

Les deux rubriques proposées concernent les tâches dévolues aux agents exerçant le métier d’enquêteur, permettant de vérifier leur niveau de maîtrise et de technicité en raison de la spécificité du métier.

Les deux dernières rubriques libres s’adressent à tous les agents, particulièrement aux agents non enquêteurs exerçant des taches sédentaires ou travaillant à l’administration centrale, leur permettant ainsi de pouvoir valoriser leurs compétences.

Dans un second temps, vous présenterez les acquis de votre expérience professionnelle, sous forme d’une rédaction libre.

VOTRE FORMATION PROFESSIONNELLE ET CONTINUE (page 10)

Cette rubrique concerne les actions de formation professionnelle que vous jugez importantes pour vos compétences professionnelles : formations professionnelles civiles et militaires, stages, congés de formation, etc… d'une durée égale ou supérieure à deux jours.

· Soulignez les intitulés de formation qui vous semblent être en rapport avec l'expérience professionnelle recherchée.

Vous pourrez, si vous le souhaitez, joindre une attestation de formation, une attestation de stage.

ACCUSE DE RECEPTION (page 11)

Ce document sera transmis, par le service organisateur, au candidat afin de confirmer la réception de son dossier "RAEP".

Numéro de candidat:
Ce numéro correspond au numéro de candidat qui vous a été attribué lors de votre inscription dans l’application informatique. Vous le trouverez sur l'accusé de réception de votre inscription.

*****

� RIME : Répertoire interministériel des métiers de l’Etat


� RMAC : Référentiel des métiers d’administration centrale


� ROME : Répertoire opérationnel des métiers et des emplois


Ces répertoires sont consultables sur le site fonction publique à l’adresse suivante : � HYPERLINK "http://www.fonction-publique.gouv.fr/" ��http://www.fonction-publique.gouv.fr/� ou alize :� HYPERLINK "http://monalize.alize/gcp/webdav/site/alize/shared/Rubrique_RH/Recrutement_Parcourprof/referentiel%20metiers%202009.pdf" ��http://monalize.alize/gcp/webdav/site/alize/shared/Rubrique_RH/Recrutement_Parcourprof/referentiel%20metiers%202009.pdf�
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